
Art. 36. Au sens du présent code, il faut entendre :

par domicile : le lieu où la personne est inscrite à titre principal sur les registres de la
population;

par résidence : tout autre établissement tel le lieu où la personne a un bureau ou exploite
un commerce ou une industrie.

dessaisit s'il y a lieu.

Art. 569. (NOTE : voir plus loin forme(s) non fédérale(s) de l'art. 569.) Le tribunal de
première instance connaît:

1.
des demandes relatives à l'état des personnes, ainsi que de toutes contestations
entre époux relatives à l'exercice de leurs droits ou à leurs biens à l'exception des
matières qui sont de la compétence spéciale du juge de paix;

2.
des demandes d'envoi en possession par les successeurs irréguliers, des demandes
en désignation de curateur à succession vacante, des demandes de prorogation de
délais prévus aux articles 798 et 1458 du Code civil;

3.
(...) <L 2001-03-27/39, art. 2, 091; Inwerkingtreding : 01-08-2001>

4.
des demandes en partage;

5.
des contestations élevées sur l'exécution des jugements et arrêts;

6.
des demandes introduites en vertu soit du décret du 26 juillet-3 août 1791 relatif à la
réquisition et à l'action de la force publique contre les attroupements, soit du décret du
10 vendémiaire, an IV, sur la police intérieure des communes;

7.
(des demandes relatives au droit d'auteur et aux droits voisins, y compris le droit des
producteurs de bases de données, dont le montant est supérieur à (1.860 EUR);) <L
1998-08-10/22, art. 3, 064; Inwerkingtreding : 14-11-1998> <AR 2000-07-20/57, art. 1,
088; Inwerkingtreding : 01-01-2002>

8.
des demandes relatives à la radiation d'une marque collective;

9.
des demandes relatives à la révocation d'administrateurs des sociétés mutualistes,
des associations sans but lucratif et des établissements d'utilité publique; des
demandes relatives à la dissolution desdits établissements, sociétés et associations et
à la nomination de liquidateurs en cas de dissolution;

10.
des demandes relatives aux expropriations pour cause d'utilité publique, sans
préjudice de la compétence attribuée au juge de paix en vertu de l'article 595;

11.
des demandes relatives à la divulgation et à la mise en oeuvre des inventions et des
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secrets de fabrique intéressant la défense du territoire et la sûreté de l'Etat;

12.
des demandes formées en vertu (des articles 1188 à 1193) relatifs à certaines ventes
publiques d'immeubles; <L 2003-02-13/54, art. 7, 112; Inwerkingtreding : 04-04-2003>

13.
des contestations relatives aux droits et indemnités de pilotage dus par un capitaine
de navire;

14.
des demandes en déchéance de concession en matières de mines, minières et
carrières;

15.
des demandes en règlement des honoraires non tarifés des notaires;

16.
des demandes d'indemnité fondées sur la loi du 29 mars 1962 organique de
l'aménagement du territoire et de l'urbanisme;

17.
des demandes fondées sur la loi du 18 juillet 1966 sur la responsabilité civile dans le
domaine de l'énergie nucléaire;

18.
des demandes fondées sur les dispositions de la loi du 9 août 1963 et des accords
internationaux relatifs à la responsabilité de l'exploitant d'un navire nucléaire;

19.
(...) <L 2001-03-27/39, art. 2, 091; Inwerkingtreding : 01-08-2001>

20.
(des demandes visées à l'article 38 de la loi du 20 mai 1975 sur la protection des
obtentions végétales.) <L 20-05-1975, art. 39>

21.
(des demandes d'indemnisation fondées sur la Convention internationale sur la
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et
l'Annexe, faites à Bruxelles le 29 novembre 1969, sur la loi du 20 juillet 1976 portant
approbation et exécution de cette Convention et sur le Protocole à cette Convention,
fait à Londres le 19 novembre 1976). <L 20-07-1976, art. 15, § 2> <L 1989-04-11/30,
art. 22, 019; Inwerkingtreding : 01-12-1989>

22.
(des demandes visées aux articles 11bis et 12bis du Code de la nationalité belge et
des déclarations fondées sur les articles 15 à 17, 24, 26 et 28 du même Code.) <L
1991-06-13/31, art. 7, §1, 030; Inwerkingtreding : 01-01-1992>

23.
(des demandes visées par l'article 16, § 1er, de la loi du 10 janvier 1990 concernant la
protection juridique des topographies de produits semi-conducteurs.) <L
1990-01-10/34, art. 17, 021; Inwerkingtreding : 05-02-1990> <Selon l'article 19, cette
loi " ne s'applique que pour les topographies de produits semi-conducteurs fixées ou
codées pour la première fois après son entrée en vigueur ".>

24.
(des demandes de facilités de paiement prévues par l'article 59 de la loi du 4 août
1992 relative au crédit hypothécaire;

25.
des procédures intentées en vertu de l'article 49 de la loi sur la fonction de police;

26.
des demandes visées par l'article 13 de la loi du 30 juin 1994 transposant en droit
belge la directive européenne du 14 mai 1991 concernant la protection juridique des
programmes d'ordinateur;
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27.
des procédures intentées en vertu de l'article 93 de la loi du 20 mai 1994 relative aux
statuts du personnel militaire;

28.
des demandes fondées sur la Convention internationale portant création d'un fonds
international d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures, faite à Bruxelles le 18 décembre 1971, sur le Protocole à cette
convention fait à Londres le 19 novembre 1976, et sur la loi portant approbation et
exécution de cette Convention et de ce Protocole;

29.
des demandes en restitution de biens culturels introduites sur la base de l'article 7 de
la loi du 28 octobre 1996 relative à la restitution de biens culturels ayant quitté
illicitement le territoire de certains tats étrangers.) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083;
Inwerkingtreding : 20-07-1999>

30.
( à défaut d'autres dispositions attributives de compétence, des demandes introduites
en vertu de la loi du 22 avril 1999 concernant la zone économique exclusive de la
Belgique en mer du Nord) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083; Inwerkingtreding :
20-07-1999>

31.
( à défaut d'autres dispositions attributives de compétence, des demandes introduites
en vertu de la loi du 20 janvier 1999 visant la protection du milieu marin dans les
espaces marins sous juridiction de la Belgique.) <L 1999-02-28/32, art. 2, 069;
Inwerkingtreding : 22-03-1999>

32.
( des contestations relatives à l'application d'une loi d'impôt.) <L 1999-03-23/30, art. 4,
072; Inwerkingtreding : 06-04-1999>

33.
( des demandes d'homologation des actes de notoriété établis en vertu des articles 71
et 72 du Code civil et de l'article 5 du Code de la nationalité belge.) <L 2000-03-01/46,
art. 2, 086; Inwerkingtreding : 01-05-2000>

(Le tribunal de première instance de Bruxelles est seul compétent dans les cas prévus
au premier alinéa, 8°, 17°, 21°, 28°, et 29°, et celui d'Anvers dans le cas prévu au
premier alinéa, 18°.) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083; Inwerkingtreding : 20-07-1999>

(Le tribunal de première instance de Bruxelles est seul compétent dans les cas prévus
au premier alinéa, 22°, lorsque le demandeur n'a pas ou n'a plus sa résidence
principale en Belgique.) <L 28-06-1984, art. 20, §1, 4°>

COMMUNAUTES ET REGIONS

Art. 569. (REGION FLAMANDE)

Le tribunal de première instance connaît:

1.
des demandes relatives à l'état des personnes, ainsi que de toutes contestations
entre époux relatives à l'exercice de leurs droits ou à leurs biens à l'exception des
matières qui sont de la compétence spéciale du juge de paix;

2.
des demandes d'envoi en possession par les successeurs irréguliers, des demandes
en désignation de curateur à succession vacante, des demandes de prorogation de
délais prévus aux articles 798 et 1458 du Code civil;
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3.
(...) <L 2001-03-27/39, art. 2, 091; Inwerkingtreding : 01-08-2001>

4.
des demandes en partage;

5.
des contestations élevées sur l'exécution des jugements et arrêts;

6.
des demandes introduites en vertu soit du décret du 26 juillet-3 août 1791 relatif à la
réquisition et à l'action de la force publique contre les attroupements, soit du décret du
10 vendémiaire, an IV, sur la police intérieure des communes;

7.
(des demandes relatives au droit d'auteur et aux droits voisins, y compris le droit des
producteurs de bases de données, dont le montant est supérieur à (1.860 EUR);) <L
1998-08-10/22, art. 3, 064; Inwerkingtreding : 14-11-1998> <AR 2000-07-20/57, art. 1,
088; Inwerkingtreding : 01-01-2002>

8.
des demandes relatives à la radiation d'une marque collective;

9.
des demandes relatives à la révocation d'administrateurs des sociétés mutualistes,
des associations sans but lucratif et des établissements d'utilité publique; des
demandes relatives à la dissolution desdits établissements, sociétés et associations et
à la nomination de liquidateurs en cas de dissolution;

10.
des demandes relatives aux expropriations pour cause d'utilité publique, sans
préjudice de la compétence attribuée au juge de paix en vertu de l'article 595;

11.
des demandes relatives à la divulgation et à la mise en oeuvre des inventions et des
secrets de fabrique intéressant la défense du territoire et la sûreté de l'Etat;

12.
des demandes formées en vertu (des articles 1188 à 1193) relatifs à certaines ventes
publiques d'immeubles; <L 2003-02-13/54, art. 7, 112; Inwerkingtreding : 04-04-2003>

13.
(abrogé en ce qui concerne la Région flamande) <DCFL 1995-04-19/49, art. 23, 049;
Inwerkingtreding : 15-09-1995>

14.
des demandes en déchéance de concession en matières de mines, minières et
carrières;

15.
des demandes en règlement des honoraires non tarifés des notaires;

16.
des demandes d'indemnité fondées sur la loi du 29 mars 1962 organique de
l'aménagement du territoire et de l'urbanisme;

17.
des demandes fondées sur la loi du 18 juillet 1966 sur la responsabilité civile dans le
domaine de l'énergie nucléaire;

18.
des demandes fondées sur les dispositions de la loi du 9 août 1963 et des accords
internationaux relatifs à la responsabilité de l'exploitant d'un navire nucléaire;

19.
(...) <L 2001-03-27/39, art. 2, 091; Inwerkingtreding : 01-08-2001>

20.
(des demandes visées à l'article 38 de la loi du 20 mai 1975 sur la protection des
obtentions végétales.) <L 20-05-1975, art. 39>
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21.
(des demandes d'indemnisation fondées sur la Convention internationale sur la
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et
l'Annexe, faites à Bruxelles le 29 novembre 1969, sur la loi du 20 juillet 1976 portant
approbation et exécution de cette Convention et sur le Protocole à cette Convention,
fait à Londres le 19 novembre 1976). <L 20-07-1976, art. 15, § 2> <L 1989-04-11/30,
art. 22, 019; Inwerkingtreding : 01-12-1989>

22.
(des demandes visées aux articles 11bis et 12bis du Code de la nationalité belge et
des déclarations fondées sur les articles 15 à 17, 24, 26 et 28 du même Code.) <L
1991-06-13/31, art. 7, §1, 030; Inwerkingtreding : 01-01-1992>

23.
(des demandes visées par l'article 16, § 1er, de la loi du 10 janvier 1990 concernant la
protection juridique des topographies de produits semi-conducteurs.) <L
1990-01-10/34, art. 17, 021; Inwerkingtreding : 05-02-1990> <Selon l'article 19, cette
loi " ne s'applique que pour les topographies de produits semi-conducteurs fixées ou
codées pour la première fois après son entrée en vigueur ".>

24.
(des demandes de facilités de paiement prévues par l'article 59 de la loi du 4 août
1992 relative au crédit hypothécaire;

25.
des procédures intentées en vertu de l'article 49 de la loi sur la fonction de police;

26.
des demandes visées par l'article 13 de la loi du 30 juin 1994 transposant en droit
belge la directive européenne du 14 mai 1991 concernant la protection juridique des
programmes d'ordinateur;

27.
des procédures intentées en vertu de l'article 93 de la loi du 20 mai 1994 relative aux
statuts du personnel militaire;

28.
des demandes fondées sur la Convention internationale portant création d'un fonds
international d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures, faite à Bruxelles le 18 décembre 1971, sur le Protocole à cette
convention fait à Londres le 19 novembre 1976, et sur la loi portant approbation et
exécution de cette Convention et de ce Protocole;

29.
des demandes en restitution de biens culturels introduites sur la base de l'article 7 de
la loi du 28 octobre 1996 relative à la restitution de biens culturels ayant quitté
illicitement le territoire de certains tats étrangers.) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083;
Inwerkingtreding : 20-07-1999>

30.
(à défaut d'autres dispositions attributives de compétence, des demandes introduites
en vertu de la loi du 22 avril 1999 concernant la zone économique exclusive de la
Belgique en mer du Nord) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083; Inwerkingtreding :
20-07-1999>

31.
(à défaut d'autres dispositions attributives de compétence, des demandes introduites
en vertu de la loi du 20 janvier 1999 visant la protection du milieu marin dans les
espaces marins sous juridiction de la Belgique.) <L 1999-02-28/32, art. 2, 069;
Inwerkingtreding : 22-03-1999>

32.
(des contestations relatives à l'application d'une loi d'impôt.) <L 1999-03-23/30, art. 4,
072; Inwerkingtreding : 06-04-1999>

33.
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(des recours contre la décision d'imposer une amende administrative en vertu de
l'article 37, § 1er, du décret sur l'électricité et de l'article 46, § 1er, du décret sur le gaz
naturel.) <DCFL 2001-07-06/46, art. 47, 103; Inwerkingtreding : 28-10-2002>

(Le tribunal de première instance de Bruxelles est seul compétent dans les cas prévus
au premier alinéa, 8°, 17°, 21°, 28°, et 29°, et celui d'Anvers dans le cas prévu au
premier alinéa, 18°.) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083; Inwerkingtreding : 20-07-1999>

(Le tribunal de première instance de Bruxelles est seul compétent dans les cas prévus
au premier alinéa, 22°, lorsque le demandeur n'a pas ou n'a plus sa résidence
principale en Belgique.) <L 28-06-1984, art. 20, §1, 4°>

Art. 569. (REGION WALLONNE)

Le tribunal de première instance connaît:

1.
des demandes relatives à l'état des personnes, ainsi que de toutes contestations
entre époux relatives à l'exercice de leurs droits ou à leurs biens à l'exception des
matières qui sont de la compétence spéciale du juge de paix;

2.
des demandes d'envoi en possession par les successeurs irréguliers, des demandes
en désignation de curateur à succession vacante, des demandes de prorogation de
délais prévus aux articles 798 et 1458 du Code civil;

3.
(...) <L 2001-03-27/39, art. 2, 091; Inwerkingtreding : 01-08-2001>

4.
des demandes en partage;

5.
des contestations élevées sur l'exécution des jugements et arrêts;

6.
des demandes introduites en vertu soit du décret du 26 juillet-3 août 1791 relatif à la
réquisition et à l'action de la force publique contre les attroupements, soit du décret du
10 vendémiaire, an IV, sur la police intérieure des communes;

7.
(des demandes relatives au droit d'auteur et aux droits voisins, y compris le droit des
producteurs de bases de données, dont le montant est supérieur à (1.860 EUR);) <L
1998-08-10/22, art. 3, 064; Inwerkingtreding : 14-11-1998> <AR 2000-07-20/57, art. 1,
088; Inwerkingtreding : 01-01-2002>

8.
des demandes relatives à la radiation d'une marque collective;

9.
des demandes relatives à la révocation d'administrateurs des sociétés mutualistes,
des associations sans but lucratif et des établissements d'utilité publique; des
demandes relatives à la dissolution desdits établissements, sociétés et associations et
à la nomination de liquidateurs en cas de dissolution;

10.
des demandes relatives aux expropriations pour cause d'utilité publique, sans
préjudice de la compétence attribuée au juge de paix en vertu de l'article 595;

11.
des demandes relatives à la divulgation et à la mise en oeuvre des inventions et des
secrets de fabrique intéressant la défense du territoire et la sûreté de l'Etat;
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12.
des demandes formées en vertu (des articles 1188 à 1193) relatifs à certaines ventes
publiques d'immeubles; <L 2003-02-13/54, art. 7, 112; Inwerkingtreding : 04-04-2003>

13.
des contestations relatives aux droits et indemnités de pilotage dus par un capitaine
de navire;

14.
des demandes en déchéance de concession en matières de mines, minières et
carrières;

15.
des demandes en règlement des honoraires non tarifés des notaires;

16.
des demandes d'indemnité fondées sur la loi du 29 mars 1962 organique de
l'aménagement du territoire et de l'urbanisme;

17.
des demandes fondées sur la loi du 18 juillet 1966 sur la responsabilité civile dans le
domaine de l'énergie nucléaire;

18.
des demandes fondées sur les dispositions de la loi du 9 août 1963 et des accords
internationaux relatifs à la responsabilité de l'exploitant d'un navire nucléaire;

19.
(...) <L 2001-03-27/39, art. 2, 091; Inwerkingtreding : 01-08-2001>

20.
(des demandes visées à l'article 38 de la loi du 20 mai 1975 sur la protection des
obtentions végétales.) <L 20-05-1975, art. 39>

21.
(des demandes d'indemnisation fondées sur la Convention internationale sur la
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et
l'Annexe, faites à Bruxelles le 29 novembre 1969, sur la loi du 20 juillet 1976 portant
approbation et exécution de cette Convention et sur le Protocole à cette Convention,
fait à Londres le 19 novembre 1976). <L 20-07-1976, art. 15, § 2> <L 1989-04-11/30,
art. 22, 019; Inwerkingtreding : 01-12-1989>

22.
(des demandes visées aux articles 11bis et 12bis du Code de la nationalité belge et
des déclarations fondées sur les articles 15 à 17, 24, 26 et 28 du même Code.) <L
1991-06-13/31, art. 7, §1, 030; Inwerkingtreding : 01-01-1992>

23.
(des demandes visées par l'article 16, § 1er, de la loi du 10 janvier 1990 concernant la
protection juridique des topographies de produits semi-conducteurs.) <L
1990-01-10/34, art. 17, 021; Inwerkingtreding : 05-02-1990> <Selon l'article 19, cette
loi " ne s'applique que pour les topographies de produits semi-conducteurs fixées ou
codées pour la première fois après son entrée en vigueur ".>

24.
(des demandes de facilités de paiement prévues par l'article 59 de la loi du 4 août
1992 relative au crédit hypothécaire;

25.
des procédures intentées en vertu de l'article 49 de la loi sur la fonction de police;

26.
des demandes visées par l'article 13 de la loi du 30 juin 1994 transposant en droit
belge la directive européenne du 14 mai 1991 concernant la protection juridique des
programmes d'ordinateur;

27.
des procédures intentées en vertu de l'article 93 de la loi du 20 mai 1994 relative aux
statuts du personnel militaire;
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28.
des demandes fondées sur la Convention internationale portant création d'un fonds
international d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures, faite à Bruxelles le 18 décembre 1971, sur le Protocole à cette
convention fait à Londres le 19 novembre 1976, et sur la loi portant approbation et
exécution de cette Convention et de ce Protocole;

29.
des demandes en restitution de biens culturels introduites sur la base de l'article 7 de
la loi du 28 octobre 1996 relative à la restitution de biens culturels ayant quitté
illicitement le territoire de certains tats étrangers.) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083;
Inwerkingtreding : 20-07-1999>

30.
(à défaut d'autres dispositions attributives de compétence, des demandes introduites
en vertu de la loi du 22 avril 1999 concernant la zone économique exclusive de la
Belgique en mer du Nord) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083; Inwerkingtreding :
20-07-1999>

31.
(à défaut d'autres dispositions attributives de compétence, des demandes introduites
en vertu de la loi du 20 janvier 1999 visant la protection du milieu marin dans les
espaces marins sous juridiction de la Belgique.) <L 1999-02-28/32, art. 2, 069;
Inwerkingtreding : 22-03-1999>

32.
(des contestations relatives à l'application d'une loi d'impôt.) <L 1999-03-23/30, art. 4,
072; Inwerkingtreding : 06-04-1999>

33.
(des demandes d'homologation des actes de notoriété établis en vertu des articles 71
et 72 du Code civil et de l'article 5 du Code de la nationalité belge (ou en vertu de
l'article 48, § 1er, du décret relatif à l'organisation du marché régional du gaz).) <L
2000-03-01/46, art. 2, 086; Inwerkingtreding : 01-05-2000> <DRW 2002-12-19/81, art.
66, 109; Inwerkingtreding : 01-01-2003>

(Le tribunal de première instance de Bruxelles est seul compétent dans les cas prévus
au premier alinéa, 8°, 17°, 21°, 28°, et 29°, et celui d'Anvers dans le cas prévu au
premier alinéa, 18°.) <L 1999-04-22/47, art. 52, 083; Inwerkingtreding : 20-07-1999>

(Le tribunal de première instance de Bruxelles est seul compétent dans les cas prévus
au premier alinéa, 22°, lorsque le demandeur n'a pas ou n'a plus sa résidence
principale en Belgique.) <L 28-06-1984, art. 20, §1, 4°>

Art. 570. Le tribunal de première instance statue, quelle que soit la valeur du litige, sur la
demande d'exequatur des décisions rendues par les juges étrangers, en matière civile.

A moins qu'il n'y ait lieu à l'application d'un traité entre la Belgique et le pays ou la décision
a été rendue, le juge vérifie, outre le fond du litige:

1.
si la décision ne contient rien de contraire aux principes d'ordre public, ni aux règles
du droit public belge;

2.
si les droits de la défense ont été respectés;

3.
si le juge étranger n'est pas uniquement compétent à raison de la nationalité du
demandeur;

4.
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si, d'après la loi du pays où la décision a été rendue, elle est passée en force de
chose jugée;

5.
si d'après la même loi, l'expédition qui en est produite réunit les conditions
nécessaires à son authenticité.

Art. 585. Le président du tribunal de première instance, saisi par voie de requête, statue
sur:

1.
les demandes de designation d'arbitres, d'experts, de liquidateurs ou séquestres,
lorsque la convention des parties ou la loi lui attribue cette désignation;

2.
les demandes d'envoi en possession formées par le légataire universel;

3.
les demandes de désignation d'experts en vertu de l'article 27, 5°, de la loi du 16
décembre 1851 sur la revision du régime hypothécaire;

4.
les demandes de taxation des émoluments des notaires, en vertu de l'article 3 de la
loi du 31 août 1891, portant tarification et recouvrement des honoraires des notaires;

5.
les demandes de designation d'un notaire en vue de la garde provisoire des minutes
d'un notaire décédé ou légalement empêché;

6.
les demandes d'autorisation pour la vente de marchandises, formées en vertu de
l'article 111 de la loi générale du 26 août 1822 concernant la perception des droits
d'entrée, de sortie et de transit et des accises;

7.
les demandes d'autorisation en vue de requérir des inscriptions hypothécaires sur les
immeubles des délinquants, formées en vertu des articles 27 à 31 de la loi du 10 avril
1933 portant modification provisoire de certains droits de douane, d'accise et taxes
spéciales de consommation, et instituant de nouvelles mesures pour empêcher la
fraude.

(8° les demandes de constitution d'un fonds de limitation de responsabilité, formées
en vertu de la loi du 20 juillet 1976 portant approbation et exécution de la Convention
internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures, et de l'Annexe faites à Bruxelles le 29 novembre 1969.) <L
1989-04-11/30, art. 23, 019; Inwerkingtreding : 01-12-1989>

(9° les demandes de désignation d'un curateur en vertu de l'article 936 du Code civil.)
<L 2001-03-27/39, art. 3, 091; Inwerkingtreding : 01-08-2001>

(9° les demandes de cessation et il prescrit les mesures de publicité de sa décision
qu'il estime nécessaires, en vertu de l'article 19 de la loi du 25 février 2003 tendant à
lutter contre la discrimination et modifiant la loi du 15 février 1993 créant un Centre
pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme.) <L 2003-02-25/37, art. 27,
004; Inwerkingtreding : 27-03-2003; NOTE : cette disposition modificative ne tient pas
compte de l'insertion antérieure d'un 9° par L 2001-03-27/39.)

Parte III De la compétence

International Portal of the University of
Alicante on Intellectual Property &
Information Society

Portal Internacional de la Universidad
de Alicante sobre Propiedad Industrial

e Intelectual y Sociedad de la
Información

- 9 -



Titre I: de la compétence d'attribution

chapitre III: du juge du paix

Art. 600. Il délivre a ceux qui lui en font la demande des actes de notoriété et légalise la
signature des notaires et des officiers de l'état civil des communes de son canton.

Parte III De la compétence

Titre I: de la compétence d'attribution

CHAPITRE IV. - La cour d'appel et la cour du travail.

Art. 602. La cour d'appel connaît de l'appel:

1.
des décisions rendues en premier ressort par le tribunal de première instance et par le
tribunal de commerce;

2.
des décisions rendues en premier ressort par le president du tribunal de première
instance et par le président du tribunal de commerce;

3.
des décisions du conseil des prises;

4.
des décisions rendues par les consuls belges à l'étranger;

5.
des décisions rendues en matière électorale par le collège des bourgmestre et
échevins et par les bureaux principaux;

Dans les cas prévus aux 3° et 4° , seule la cour d'appel de Bruxelles est compétente.

chapitre V.- la cour de cassation

Art. 609. La cour de cassation statue sur les demandes en cassation :

1.
des décisions des cours et tribunaux rendues en toutes matières et en dernier ressort;

2.
des arrêts par lesquels la section d'administration du Conseil d'Etat décide de ne
pouvoir connaître de la demande, par le motif que la connaissance de celle-ci est de
la compétence de l'autorité judiciaire et des arrêts par lesquels ladite section rejette
un déclinatoire fondé sur le motif que la demande est de la compétence de ces
autorites;

3.
des arrêts de la cour des comptes, contre les comptables;

4.
des jugements rendus en dernier ressort par les consuls belges à l'étranger;

5.
(Abrogé) <L 1996-12-24/31, art. 14, 051; Inwerkingtreding : 10-01-1997>

6.
des décisions rendues par les députations permanentes des conseils provinciaux en
matière d'impôts levés au profit des wateringues et des polders;
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7.
des décisions du conseil supérieur de milice et des conseils de révision.

titulo III: de la compétence territoriale

Art. 624. Hormis les cas où la loi détermine expressément le juge compétent pour
connaître de la demande, celle-ci peut, aux choix du demandeur, être portée :

1.
devant le juge du domicile du défendeur ou d'un des défendeurs;

2.
devant le juge du lieu dans lequel les obligations en litige ou l'une d'elles sont nées ou
dans lequel elles sont, ont été ou doivent être exécutées;

3.
devant le juge du domicile élu pour l'exécution de l'acte;

4.
devant le juge du lieu où l'huissier de justice a parlé à la personne du défendeur si
celui-ci ni, le cas échéant, aucun des défendeurs n'a domicile en Belgique ou à
l'étranger.

Art. 627. Est seul compétent pour connaître de la demande :

1.
( le juge du domicile ou, à défaut, de la résidence du mineur lorsqu'il s'agit de
l'organisation et de la surveillance de la tutelle, sous réserve de ce qui est prévu à
l'article 13, § 2, de la loi du 31 décembre 1851 sur les consulats et la juridiction
consulaire;) <L 2001-03-27/39, art. 5, 091; Inwerkingtreding : 01-08-2001>

2.
le juge qui a commis le comptable appelé à rendre des comptes;

3.
le juge du lieu de l'ouverture de la succession, lorsqu'il s'agit d'actions en partage et,
jusqu'à celui-ci, d'actions en pétition d'hérédité et de toutes autres actions entre
cohéritiers ou légataires;

4.
le juge du lieu de l'ouverture de la succession, pour autant que la demande soit
intentée dans les deux ans du décès, lorsqu'il s'agit de demandes formées contre
l'exécuteur testamentaire et de demandes formées par des légataires et des
créanciers contre les heritiers ou l'un d'eux, et dans les deux ans du partage lorsqu'il
s'agit de demandes en nullité ou en rescision du partage et en garantie des lots;

5.
(le juge du lieu de la contrefaçon lorsqu'il s'agit de demandes formées en matière de
contrefaçon, de droits d'auteur (...) et de protection des obtentions végétales;) <L
20-05-1975 , art. 40> <L 1984-03-28/35, art. 75,§3, 004>

6.
(lorsqu'il s'agit de demandes formulées en vertu de la loi du 26 juin 1990 relative à la
protection de la personne des malades mentaux, le juge du lieu où le malade est
soigné ou a été placé, ou, à défaut, le juge du lieu où le malade se trouve.) <L
1993-08-06/30, art. 57, 042; Inwerkingtreding : 19-08-1993>

(Lorsqu'il s'agit de demandes formulées en vertu de la loi du 26 juin 1990 relative à la
protection de la personne des malades mentaux à l'égard d'un malade ayant sa
résidence ou son domicile dans l'arrondissement judiciaire d'Eupen, le juge de paix du
lieu de la résidence, ou, à défaut, du lieu du domicile du malade, ou, à défaut encore,
le juge de paix du lieu ou le malade se trouve. Si le malade ne peut être deplacé, le

International Portal of the University of
Alicante on Intellectual Property &
Information Society

Portal Internacional de la Universidad
de Alicante sobre Propiedad Industrial

e Intelectual y Sociedad de la
Información

- 11 -



juge de paix peut agir en-dehors des limites de son canton.) <L 2004-01-08/35, art. 2,
122; Inwerkingtreding : 16-01-2004>

7.
le juge du lieu où l'acte a été reçu, lorsqu'il s'agit de rectifications d'actes de l'état civil
et le juge du lieu où se trouve le registre du commerce lorsqu'il s'agit de modifications
et de radiations d'inscriptions au registre du commerce;

8.
le juge du lieu où se trouve l'animal, lorsqu'il s'agit de demandes formées en vertu de
l'article 4 de la loi du 25 août 1885 portant revision de la legislation en matière de
vices redhibitoires ou du lieu où il a été ramené lorsqu'il s'agit de demandes formées
en vertu de l'article 5 de ladite loi;

9.
le juge de la situation de la mine, de l'usine, de l'atelier, du magasin, du bureau et, en
général, de l'endroit affecté à l'exploitation de l'entreprise, à l'exercice de la profession
ou à l'activité de la société, de l'association ou du groupement, pour toutes les
contestations prévues aux (articles 578 et 582, 3° et 4° et pour l'application aux
employeurs des sanctions administratives prévues à l'article 583;) <L 30-06-1971, art.
21>

10.
(dans le cas prévu à l'article 588, 9° : le président du tribunal de commerce de Liège,
lorsque le dommage est né dans la province de Hainaut, de Namur, de Luxembourg
ou de Liège; le président du tribunal de commerce de Bruxelles, lorsque le dommage
est né dans la province de Brabant, et le président du tribunal de commerce d'Anvers,
lorsque le dommage est né dans la province de Flandre occidentale, de Flandre
orientale, d'Anvers ou de Limbourg, ou dans la mer territoriale ou en haute mer), (ou
dans les eaux qui ressortissent de la souveraineté d'un autre Etat.) <L 24-06-1970,
art. 7> <L 1989-04-11/30, art. 23, 019; Inwerkingtreding : 01-12-1989>

11.
(dans le cas prevu à l'article 585, 8°, le président du tribunal de première instance de
Bruxelles). <L 1989-04-11/30, art. 23, 019; Inwerkingtreding : 01-12-1989>

12.
(le juge désigné par l'article 16, § 2, de la loi du 10 janvier 1990 concernant la
protection juridique des topographies de produits semi-conducteurs, lorsqu'il s'agit de
demandes fondées sur l'article 16, § 1er, de la même loi.) <L 1990-01-10/34, art. 17,
021; Inwerkingtreding : 05-02-1990> <Selon l'article 17, cette loi " ne s'applique que
pour les topographies de produits semi-conducteurs fixées ou codées pour la
première fois après son entrée en vigueur ".>

13.
(le juge désigné par l'article 13, § 2, de la loi du 30 juin 1994 transposant en droit
belge la directive européenne du 14 mai 1991 concernant la protection juridique des
programmes d'ordinateur, lorsqu'il s'agit de demandes fondées sur l'article 13, § 1er
de la même loi.) <L 1994-06-30/36, art. 14, § 2, 046; Inwerkingtreding : 1994-08-06>

14.
(dans le cas prévu à l'article 574, 11°, le tribunal de commerce de Bruxelles.) <L
1998-02-10/56, art. 3, 060; Inwerkingtreding : 10-07-1998>

15.
(le tribunal de première instance d'Anvers, lorsqu'il s'agit de demandes introduites en
vertu de la loi du 22 avril 1999 concernant la zone économique exclusive de la
Belgique en mer du Nord) <L 1999-04-22/47, art. 53, 083; Inwerkingtreding :
20-07-1999>

16.
(le président du tribunal de commerce de Bruxelles lorsqu'il s'agit d'une demande
visée à l'article 4 de la loi du 26 mai 2002 relative aux actions en cessation
intracommunautaires en matière de protection des intérêts des consommateurs.) <L
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2002-05-26/45, art. 13, 097; Inwerkingtreding : 20-07-2002>

Art. 628. Est seul compétent pour connaître de la demande :

1.
le juge de la dernière résidence conjugale ou du domicile du défendeur, lorsqu'il s'agit
d'une demande en divorce ou de séparation de corps pour cause déterminée ou d'une
demande de conversion de la séparation de corps en divorce :

2.
(le juge de la dernière résidence conjugale, lorsqu'il s'agit d'une demande prévue aux
articles (213), 214, 215, 216, 220, 221, 223, 224, 1395, 1420, 1421, 1422, 1426,
1442, 1463 et 1469 du Code civil;) <L 14-07-1976, (art. 4, § 2), art. 23> <L
24-07-1978, art. 2> civil. Le juge de paix ayant désigné l'administrateur reste
compétent pour l'application ultérieure des dispositions des articles 488bis, d) à
488bis, k), à moins qu'il ait, par décision motivée, décidé, d'office ou à la requête de la
personne protégée ou de tout intéressé, du procureur du Roi ou de l'administrateur
provisoire, de transmettre le dossier au juge de paix du canton de la nouvelle
résidence principale, lorsque la personne protégée quitte le canton pour installer sa
résidence principale de manière durable dans un autre canton judiciaire. Ce dernier
juge devient compétent.) <L 2003-05-03/62, art. 10, 120; Inwerkingtreding :
31-12-2003>

4.
le juge du domicile du notaire, lorsqu'il s'agit d'une demande de taxation
d'émoluments;

5.
le juge du siège social de la société mutualiste ou de l'association sans but lucratif
dont la dissolution est demandée;

6.
le juge du siège de l'établissement d'utilité publique, lorsqu'il s'agit d'une demande de
révocation d'administrateurs;

7.
le juge du domicile de l'opposant, en matière de dépossession involontaire de titres au
porteur, ou, lorsque l'opposant n'a pas son domicile en Belgique, le juge du siège
social de l'établissement débiteur;

8.
(le juge du domicile du consommateur lorsqu'il s'agit d'une demande relative à un
contrat de crédit regi par la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation (,
y compris les demandes d'octroi de facilités de paiement et les demandes relatives au
cautionnement de contrats de crédit);) <L 1991-06-12/30, art. 114, § 4, 029;
Inwerkingtreding : au plus tard le 09-07-1992, à une date à fixer par le Roi.> <L
2003-03-24/40, art. 78, 115; Inwerkingtreding : 01-01-2004>

9.
(le juge de la résidence principale de l'enfant, lorsqu'il s'agit d'une demande visée à
l'article 11bis du Code de la nationalité belge, ou de la résidence principale du
déclarant, lorsqu'il s'agit d'une demande visée à l'article 12bis ou de déclarations
fondées sur les articles 15 à 17, 24, 26 et 28 du même Code (ou de la residence
principale de celui qui fait suppléer à l'absence d'un acte de naissance par un acte de
notoriété délivre sur la base de l'article 5 du même Code.) <L 1991-06-13/31, art. 7,
§2, 030; Inwerkingtreding : 01-01-1992> <L 2000-03-01/46, art. 3, 086;
Inwerkingtreding : 01-05-2000>

10.
le juge du domicile du preneur d'assurance, lorsqu'il s'agit de contestations en matière
de contrat d'assurance, quel que soit l'objet du contrat, sans préjudice des
dispositions qui règlent les assurances maritimes et de celles qui ont trait à la
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réparation des dommages résultant des accidents du travail;

11.
le juge dans le ressort duquel se trouve le port d'attache du navire ou du bâtiment,
lorsqu'il s'agit de demandes relatives à la reparation des accidents de travail survenus
aux gens de mer ou aux ayants droit;

12.
le juge du domicile de l'acheteur, lorsqu'il s'agit de contestations relatives à une vente
de semences, d'engrais et de substances destinées à la fourniture des animaux
pourvu que l'acheteur n'ait pas fait acte de commerce;

13.
le juge du siège social ou du principal établissement de la société, lorsqu'il s'agit (de
contestations visées à l'article 574,1°,) et, même après la dissolution de la société
lorsqu'il s'agit du partage des obligations qui en résultent, pour autant que l'action soit
intentée dans les deux ans du partage; <L 1999-05-07/70, art. 3, 084;
Inwerkingtreding : 05-09-1999>

14.
le juge du domicile de l'assujetti, de l'assuré ou de l'ayant droit, lorsqu'il s'agit des
contestations prévues (aux (((articles 580, 2°, 3°, 6°, 7°, 8°), 9°), 10° (,11° et 12°)),
581, 582, 1° et 2°, et des contestations relatives à l'application aux travailleurs
indépendants de sanctions administratives prévues à l'article 583), et le juge du
domicile du bénéficiaire des indemnités, lorsqu'il s'agit des contestations prévues à
l'article 579. <L 12-05-1971, art. 4, 1°> <L 30-06-1971, art. 22> <L 20-06-1975, art.
11> <L 22-12-1977, art. 166, §3> <L 1989-07-06/30, art. 47, 017; Inwerkingtreding :
01-06-1989>

Si l'assujetti, l'assuré ou l'ayant droit n'a pas ou n'a plus de domicile en Belgique, la
compétence territoriale est déterminée par sa dernière résidence ou son dernier
domicile en Belgique. (Si l'assujetti ou l'assuré n'a pas eu de résidence ou de domicile
en Belgique, la compétence territoriale est déterminée par le lieu de la derniere
occupation en Belgique) <L 12-05-1971, art. 4, 2°>

(A l'egard des mandataires de sociétés, de groupements européens d'intérêt
économique ou de groupements d'intérêts économique qui résident exclusivement ou
principalement à l'étranger, la compétence territoriale est déterminée par le lieu où est
établi le principal établissement de la société ou du groupement en Belgique;) <L
1989-07-12/36, art. 19, 1°, 018; Inwerkingtreding : 01-07-1989>

15.
(le juge du siège de l'exploitation du preneur si le siège de l'exploitation se trouve en
Belgique, le juge de la situation du bien loué si le siège de l'exploitation se trouve à
l'étranger, lorsqu'il s'agit de contestations en matière de bail à ferme;) <L
1988-11-07/43, art. 42, 016; Inwerkingtreding : 1988-12-16>

16.
(le juge du siège ou du principal établissement du groupement, lorsqu'il s'agit de
contestations entre membres d'un groupement européen d'intérêt économique ou
d'un groupement d'intérêt économique, entre gérants, entre gérant(s) et membres,
entre liquidateurs, entre liquidateurs et membres ou entre membres, gérants et
liquidateurs ainsi que de toute demande en dissolution d'un groupement.) <L
1989-07-12/36, art. 19, 2°, 018; Inwerkingtreding : 01-07-1989>

17.
(le juge du domicile du débiteur, au moment de l'introduction de la demande, lorsqu'il
s'agit d'une demande visée à l'article 1675/2.) <L 1998-07-05/58, art. 2, 062;
Inwerkingtreding : 01-01-1999>

18.
( le juge de la dernière résidence commune des cohabitants légaux, lorsqu'il s'agit
d'une demande visée à l'article 1479 du Code civil.) <L 1998-11-23/35, art. 5, 067;
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Inwerkingtreding : 01-01-2000> <L 2003-03-17/32, art. 2, 113; Inwerkingtreding :
01-09-2003>

19.
(le juge du domicile du creancier d'aliments lorsqu'il s'agit d'une demande
d'intervention visée par la loi du 21 février 2003 créant un Service des créances
alimentaires au sein du SPF Finances.) <L 2003-03-17/32, art. 2, 113;
Inwerkingtreding : 01-09-2003>

DROIT FUTUR.

Art. F. Pour des raisons techniques, les articles sous la rubrique DROIT FUTUR sont
précédés de la lettre F pour "future (futur)".

Art. F628. Est seul compétent pour connaître de la demande :

1.
le juge de la dernière résidence conjugale ou du domicile du défendeur, lorsqu'il s'agit
d'une demande en divorce ou de séparation de corps pour cause déterminée ou d'une
demande de conversion de la séparation de corps en divorce :

2.
(le juge de la dernière résidence conjugale, lorsqu'il s'agit d'une demande prévue aux
articles (213), 214, 215, 216, 220, 221, 223, 224, 1395, 1420, 1421, 1422, 1426,
1442, 1463 et 1469 du Code civil;) <L 14-07-1976, (art. 4, § 2), art. 23> <L
24-07-1978, art. 2>

3.
(Le juge de la résidence ou, à défaut, du domicile de la personne à protéger, lorsqu'il
s'agit d'une requête visée à l'article 488bis, a), du Code civil. Le juge de paix ayant
désigné l'administrateur reste compétent pour l'application ultérieure des dispositions
des articles 488bis, d) à 488bis, k), à moins qu'il ait, par decision motivée, decidé,
d'office ou à la requête de la personne protégée ou de tout intéressé, du procureur du
Roi ou de l'administrateur provisoire, de transmettre le dossier au juge de paix du
canton de la nouvelle résidence principale, lorsque la personne protégée quitte le
canton pour installer sa résidence principale de manière durable dans un autre canton
judiciaire. Ce dernier juge devient competent.) <L 2003-05-03/62, art. 10, 120;
Inwerkingtreding : 31-12-2003>

4.
le juge du domicile du notaire, lorsqu'il s'agit d'une demande de taxation
d'émoluments;

5.
le juge du siège social de la société mutualiste ou de l'association sans but lucratif
dont la dissolution est demandée;

6.
le juge du siège de l'établissement d'utilité publique, lorsqu'il s'agit d'une demande de
révocation d'administrateurs;

7.
le juge du domicile de l'opposant, en matière de dépossession involontaire de titres au
porteur, ou, lorsque l'opposant n'a pas son domicile en Belgique, le juge du siège
social de l'établissement debiteur;

8.
(le juge du domicile du consommateur lorsqu'il s'agit d'une demande relative à un
contrat de crédit régi par la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation (,
y compris les demandes d'octroi de facilités de paiement et les demandes relatives au
cautionnement de contrats de crédit);) <L 1991-06-12/30, art. 114, § 4, 029;
Inwerkingtreding : 22-10-1991> <L 2003-03-24/40, art. 78, 115; Inwerkingtreding :
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01-01-2004>

9.
(le juge de la résidence principale de l'enfant, lorsqu'il s'agit d'une demande visée à
l'article 11bis du Code de la nationalité belge, ou de la résidence principale du
déclarant, lorsqu'il s'agit d'une demande visée à l'article 12bis ou de déclarations
fondées sur les articles 15 à 17, 24, 26 et 28 du même Code (ou de la résidence
principale de celui qui fait suppléer à l'absence d'un acte de naissance par un acte de
notorieté délivré sur la base de l'article 5 du même Code.) <L 1991-06-13/31, art. 7,
§2, 030; Inwerkingtreding : 01-01-1992> <L 2000-03-01/46, art. 3, 086;
Inwerkingtreding : 01-05-2000>

10.
le juge du domicile du preneur d'assurance, lorsqu'il s'agit de contestations en matière
de contrat d'assurance, quel que soit l'objet du contrat, sans préjudice des
dispositions qui règlent les assurances maritimes et de celles qui ont trait à la
réparation des dommages résultant des accidents du travail;

11.
le juge dans le ressort duquel se trouve le port d'attache du navire ou du bâtiment,
lorsqu'il s'agit de demandes relatives a la réparation des accidents de travail survenus
aux gens de mer ou aux ayants droit;

12.
le juge du domicile de l'acheteur, lorsqu'il s'agit de contestations relatives à une vente
de semences, d'engrais et de substances destinées à la fourniture des animaux
pourvu que l'acheteur n'ait pas fait acte de commerce;

13.
le juge du siège social ou du principal établissement de la société, lorsqu'il s'agit (de
contestations visées à l'article 574,1°,) et, même après la dissolution de la société
lorsqu'il s'agit du partage des obligations qui en résultent, pour autant que l'action soit
intentée dans les deux ans du partage; <L 1999-05-07/70, art. 3, 084;
Inwerkingtreding : 05-09-1999>

14.
le juge du domicile de l'assujetti, de l'assuré ou de l'ayant droit, lorsqu'il s'agit des
contestations prévues (aux (((articles 580, 2°, 3°, 6°, 7°, 8°), 9°), 10° (,11° et 12°)),
581, 582, 1° et 2°, et des contestations relatives à l'application aux travailleurs
indépendants de sanctions administratives prévues à l'article 583), et le juge du
domicile du bénéficiaire des indemnités, lorsqu'il s'agit des contestations prévues à
l'article 579. <L 12-05-1971, art. 4, 1°> <L 30-06-1971, art. 22> <L 20-06-1975, art.
11> <L 22-12-1977, art. 166, §3> <L 1989-07-06/30, art. 47, 017; Inwerkingtreding :
01-06-1989>

Si l'assujetti, l'assuré ou l'ayant droit n'a pas ou n'a plus de domicile en Belgique, la
compétence territoriale est déterminée par sa dernière résidence ou son dernier
domicile en Belgique. (Si l'assujetti ou l'assuré n'a pas eu de résidence ou de domicile
en Belgique, la compétence territoriale est déterminée par le lieu de la dernière
occupation en Belgique) <L 12-05-1971, art. 4, 2°>

(A l'égard des mandataires de sociétés, de groupements européens d'intérêt
économique ou de groupements d'intérêts économique qui résident exclusivement ou
principalement à l'étranger, la compétence territoriale est déterminée par le lieu où est
établi le principal établissement de la société ou du groupement en Belgique;) <L
1989-07-12/36, art. 19, 1°, 018; Inwerkingtreding : 01-07-1989>

15.
(le juge du siège de l'exploitation du preneur si le siège de l'exploitation se trouve en
Belgique, le juge de la situation du bien loué si le siège de l'exploitation se trouve à
l'étranger, lorsqu'il s'agit de contestations en matière de bail à ferme;) <L
1988-11-07/43, art. 42, 016; Inwerkingtreding : 1988-12-16>
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16.
(le juge du siège ou du principal établissement du groupement, lorsqu'il s'agit de
contestations entre membres d'un groupement européen d'intérêt économique ou
d'un groupement d'intérêt économique, entre gérants, entre gérant(s) et membres,
entre liquidateurs, entre liquidateurs et membres ou entre membres, gérants et
liquidateurs ainsi que de toute demande en dissolution d'un groupement.) <L
1989-07-12/36, art. 19, 2°, 018; Inwerkingtreding : 01-07-1989>

17.
le juge du domicile du débiteur, au moment de l'introduction de la demande, lorsqu'il
s'agit d'une demande visée à l'article 1675/2.) <L 1998-07-05/58, art. 2, 062;
Inwerkingtreding : 01-01-1999>

18.
( le juge de la dernière residence commune des cohabitants légaux, lorsqu'il s'agit
d'une demande visée à l'article 1479 du Code civil.) <L 1998-11-23/35, art. 5, 067;
Inwerkingtreding : 01-01-2000> <L 2003-03-17/32, art. 2, 113; Inwerkingtreding :
01-09-2003> <L 2003-03-13/62, art. 3, 119; Inwerkingtreding : onbepaald>

19.
(le juge du domicile du créancier d'aliments lorsqu'il s'agit d'une demande
d'intervention visée par la loi du 21 février 2003 créant un Service des créances
alimentaires au sein du SPF Finances.) <L 2003-03-17/32, art. 2, 113;
Inwerkingtreding : 01-09-2003>

(19° le juge du domicile ou de la résidence habituelle de l'adoptant, des adoptants ou
de l'un d'eux, lorsqu'il s'agit d'une demande en constatation de l'aptitude à adopter;

20.
le juge du domicile ou de la résidence habituelle de l'enfant, lorsqu'il s'agit d'une
demande en constatation de l'adoptabilité;

21.
le juge du domicile ou de la résidence habituelle de l'adoptant, des adoptants ou de
l'un d'eux, lorsqu'il s'agit d'une demande en adoption; à défaut, le juge du domicile ou
de la résidence habituelle de l'adopté; à défaut, le juge du lieu où l'adoptant ou les
adoptants font élection de domicile;

22.
le juge du domicile ou de la résidence habituelle du défendeur ou de l'un d'eux,
lorsqu'il s'agit d'une demande en révocation d'une adoption simple ou en révision
d'une adoption; à défaut, le juge de Bruxelles.) <L 2003-03-13/62, art. 3, 119;
Inwerkingtreding : onbepaald>

Art. 630. Est nulle de plein droit toute convention contraire aux dispositions des articles
627, 628, 629 et antérieure à la naissance du litige.

(Alinéa 2 abrogé) <L 1998-05-19/45, art. 2, 063; Inwerkingtreding : 17-08-1998>

Le défendeur défaillant est présumé décliner la compétence du juge saisi.

Art. 631. (§ 1er. (Le tribunal de commerce compétent pour déclarer la faillite est celui dans
le ressort duquel le commerçant a son établissement principal ou, s'il s'agit d'une personne
morale, son siège social, au jour de l'aveu de faillite ou de la demande en justice. En cas
de changement d'établissement principal du commerçant ou, s'il s'agit d'une personne
morale, du siège social, dans un délai d'un an avant la demande en faillite, la faillite peut
également être demandée devant le tribunal dans le ressort duquel le commerçant avait
son établissement principal ou, s'il s'agit d'une personne morale, son siège social dans le
même délai. Ce délai prend cours à partir de l'inscription modificative du changement
d'établissement principal au registre du commerce ou, s'il s'agit d'une personne morale, de
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la publication du changement de siège au Moniteur belge. Le tribunal le premier saisi est
préféré à celui qui est saisi ultérieurement.) <L 2002-09-04/38, art. 33, 102;
Inwerkingtreding : 01-10-2002>

Lorsque la faillite est déclarée en Belgique, les contestations qui y ont trait sont de la
compétence exclusive du tribunal dans l'arrondissement duquel elle est ouverte.

L'alinéa premier est applicable à la procédure prévue à l'article 8 de la loi sur les faillites. Le
tribunal qui a ordonné le dessaisissement de la gestion des biens, est seul compétent pour
prononcer la faillite du débiteur pendant la période prévue à l'article 8, alinéa 5, de la loi sur
les faillites.) <L 1997-08-08/80, art. 115, 054; Inwerkingtreding : 01-01-1998>

(§ 2. Le tribunal de commerce compétent pour accorder le concordat judiciaire est celui
dans le ressort duquel le debiteur a son (établissement principal) ou, s'il s'agit d'une
personne morale, son (siège), à la date de l'introduction du concordat judiciaire. (...). <L
1998-05-27/30, art. 2, 061; Inwerkingtreding : 28-07-1998>

Le tribunal visé à l'alinéa précédent reste compétent pour et durant toutes les opérations
prévues par la loi relative au concordat judiciaire et par la loi sur les faillites.) <L
1997-07-17/65, art. 53, 055; Inwerkingtreding : 01-01-1998>

parte III: competencia

titulo III competencia teritorial

art 635: Les étrangers peuvent être assignés devant les tribunaux du royaume, soit par un
Belge, soit par un étranger, dans les cas suivants :

1.
en matière immobilière;

2.
s'ils ont en Belgique un domicile ou une résidence, ou s'ils y ont fait élection de
domicile;

3.
si l'obligation qui sert de base à la demande est née , a été ou doit être exécutée en
Belgique;

4.
si l'action est relative à une succession ouverte en Belgique;

5.
s'il s'agit de demandes en validité ou en mainlevée de saisies-arrêts formées dans le
royaume , ou de toutes autres mesures provisoires ou conservatoires;

6.
si la demande est connexe à un procès déjà pendant devant un tribunal belge;

7.
s'il s'agit de faire déclarer exécutoires en Belgique les décisions judiciaires rendues ou
les actes authentiques passés en pays étranger;

8.
s'il s'agit d'une contestation en matière de faillite , quand cette faillite est ouverte en
Belgique;

9.
s'il s'agit d'une demande en intervention ou d'une demande reconventionnelle quand
la demande originaire est pendante devant un tribunal belge;

10.
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dans le cas où il y a plusieurs défendeurs , dont l'un a en Belgique son domicile ou sa
résidence;

11.
en cas d'assistance en haute mer ou dans les eaux étrangères , quand le bâtiment
contre lequel les poursuites sont exercées , se trouve dans les eaux belges , au
moment où la signification de la citation a lieu.

Art. 636. Dans les cas non prévus à l'article 635, l'étranger peut, si ce droit appartient au
Belge dans le pays de cet étranger, décliner la juridiction des tribunaux belges; mais, à
défaut par lui de le faire dans les premières conclusions, le juge retient la cause et statue
au fond.

Cette réciprocité est constatée soit par les traités conclus entre les deux pays, soit par la
production des lois ou actes propres à en établir l'existence.

L'étranger défaillant est présumé décliner la juridiction des tribunaux belges.

Art. 637. L'action du chef d'un abordage survenu entre navires de mer ou entre navires de
mer et bateaux de navigation intérieure peut être intentée uniquement:

a.
soit devant le tribunal de la résidence habituelle du défendeur ou d'un des sièges de
son exploitation;

b.
soit devant le tribunal du lieu où une saisie a été pratiquée sur le navire du défendeur,
ou sur un autre navire appartenant au même défendeur, dans le cas où cette saisie
est autorisée ou du lieu où la saisie aurait pu être pratiquée et où le défendeur a
donné une caution ou une autre garantie;

c.
soit devant le tribunal du lieu de l'abordage, lorsque cet abordage est survenu dans
les ports et rades ainsi que dans les eaux intérieures.

Art. 638. Lorsque les différentes bases indiquées au présent titre sont insuffisantes pour
déterminer la compétence des tribunaux belges à l'egard des étrangers, le demandeur peut
porter la cause devant le juge du lieu où il a lui-même son domicile ou sa résidence.
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